
Sur le stand de Carouge, Amaya, sa maman et sa marraine 
ont battu le pavé toute la journée du 9 octobre pour vendre 
des cœurs en chocolat.
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Fête d’insieme-Genève 

Le 11 septembre dernier, 
une trentaine de membres 
de l’association de Genève 
a pris la route en car pour 
rejoindre la grande fête 
du 50ème anniversaire 
d’insieme Suisse au stade 
du Wankdorf à Berne.
Ce jubilé coloré, sous le 

signe de la diversité, de l’intégration et de la rencontre a été 
l’occasion de partager des moments festifs et conviviaux.
Tout au long de la journée, des équipes de foot formées de 
joueurs handicapés et valides se sont aff rontées sur le terrain 
et les vainqueurs du tournoi ont eu la chance de jouer contre 
des professionnels de l’équipe Suisse!
De nombreuses autres animations ont jalonné cette journée: 
pendant que certains ont dansé sur des rythmes techno, 
d’autres ont pu tester des parcours de jeux, découvrir des 
présentations de projets, participer au café internet ou encore 
admirer des spectacles musicaux tout autour du stade. Le tout 
suscitant la rencontre et l’envie de faire la fête ensemble!
Une équipe de jeunes d’Ex&Co de Clair-Bois nous a 
accompagnés à cette occasion. Ils ont participé au projet 
«jeunes reporters» en réalisant des interviews, des fi lms etc.
Malgré la fatigue, chacun est rentré avec des images plein 
les yeux et heureux d’avoir participé à cet évènement.
Si vous souhaitez profi ter encore de l’ambiance de cette fête, 
rendez-vous sur www.insieme50.ch.

L’année 2011 verra quelques changements dans l’organisation 
du secrétariat général de votre association. La première 
feuille d’infos de 2011 sera consacrée à une présentation de 
l’équipe. Cependant, nous vous informons déjà que dès le 
1er janvier 2011, Anne-Michèle Stupf et Céline Laidevant se 
partageront le poste de secrétaire générale. Elles cumuleront 
leurs compétences respectives pour continuer à off rir aux 
membres d’insieme-Genève des prestations de qualité et 
vous remercient d’ores et déjà de la confi ance que vous leur 
accorderez.

Notre vente de cœurs en 
chocolat dans les rues 
de Genève le samedi 9 
octobre 2010 a été une 
vraie réussite! Vous avez 
été plus de cent trente 
à vous mobiliser durant 
cette journée et grâce à 

vous, tout notre stock a été vendu! Votre soutien et celui des 
organisations internationales, des écoles, des entreprises et 
des pharmacies ont permis de récolter environ CHF 40’000.- 
de bénéfi ce net. Pour que cette action continue à progresser, 
rendez-vous en octobre 2011.

De délicieux mets salés 
et sucrés, de la joie et de 
la bonne humeur, une 
musique entrainante, les 
composantes pour une fête 
réussie étaient réunies à la 
salle du Môle le samedi 20 
novembre!

Plus de cent vingt personnes – membres parents, personnes 
mentalement handicapées et professionnels – ont participé 
à notre traditionnelle fête de fi n d’année. Leurs sourires, leur 
humour, leur gentillesse et leurs yeux pétillants ont contribué 
à créer une ambiance chaleureuse et conviviale.

Le groupe Abysse Jazz & Variété, comme à son habitude, a su 
donner le ton de la soirée «en allumant le feu» et en invitant les 
danseurs sur la piste!

Un grand merci à tous pour votre présence.



Les nouvelles directives de facturation en lien avec les personnes 
résidentes dans un EPH (établissement pour personnes handicapées)
Fin 2005, le Département de la Solidarité et de l’Emploi-DSE 
nous informe des nouvelles directives mises en place et nous 
constatons très rapidement que ce système de facturation qui 
devra être impérativement suivi par les institutions va desservir 
les fi nances des personnes mentalement handicapées. 
A partir de cette date, l’institution facture par jour de présence 
le prix de pension, le forfait dépenses personnelles (FDP) et 
l’allocation pour impotence. Les journées d’absence sont 
facturées au prix de réservation sur une période défi nie de 
30 ou 60 jours suivant les institutions. Le groupe facturation 
d’insieme-Genève et Cerebral-Genève se crée alors pour 
défendre les intérêts des personnes concernées. Il fait d’abord 
une évaluation de l’ensemble des situations fi nancières 
personnelles en fonction des institutions dans lesquelles 
résident les personnes. Suite à cela, une collaboration avec 
insieme Suisse est mise en place et en novembre 2008 sont 
édités «les principes de base et revendications minimales 
pour les personnes résidant en institution». Début 2009, ce 
document est diff usé à tous nos membres, aux autorités 
politiques, aux institutions genevoises et à l’ensemble de nos 
partenaires. Vous le trouverez sur le site d’insieme Suisse. 
En juin 2009, Monsieur François Longchamp, chef du 
département de la solidarité et de l’emploi annonce une 
augmentation du FDP de CHF 600.- par année. Il est à noter 
que le montant du FDP était inchangé depuis 1992! 
En mars 2010, de nouvelles directives sont validées par le 
Département, Solidarité et Emploi, reprenant de nombreux 
éléments souhaités par nos associations. Vous pouvez les 
consulter sur le site internet: http://www.ge.ch/handicap/. 
Nous profi tons de ce petit mot pour remercier très sincèrement 
tous nos interlocuteurs du DSE et plus particulièrement 
Monsieur Marc Maugué, directeur général de la Direction 
générale de l’action sociale pour le travail de clarifi cation 
conséquent eff ectué.

Dans ces nouvelles directives, les changements importants 
sont les suivants:

1. Le nombre maximal de jours de réservation est fi xé 
pour tous les établissements à 60 jours et le montant 
forfaitaire rétrocédé à la personne s’élève à CHF 57.-/ 
jour. 

2. La journée d’absence signifi e que le résident ne passe 
pas la nuit dans l’établissement et qu’il ne prend qu’un 
seul repas dans l’institution le jour du départ et le jour 
du retour. Concrètement, cela signifi e qu’une personne 
qui part un week-end du samedi matin au dimanche en 
fi n d’après-midi bénéfi ciera du tarif de réservation pour 
une journée.

3. Le FDP peut être facturé par l’institution soit par jour de 
présence soit à raison de 50% par mois (CHF 225.-).

4. La gestion du FDP peut-être transmise tout ou en partie à 
l’établissement. Dans ce cas l’utilisation du FDP doit faire 
l’objet d’un décompte spécifi que qui est communiqué 
sur demande au résident ou à son représentant légal.

5. Un descriptif très précis de ce qui doit être pris en charge 
par l’institution et par la personne est établi.

Ce qui nous semble important maintenant, c’est de pouvoir 
évaluer très concrètement comment ces nouveaux éléments 
sont mis en pratique par les institutions. De ce fait, nous avons 
déjà organisé quelques soirées d’information sur le sujet pour 

Le secteur culture et loisirs des EPI a inauguré cet 
automne une arcade en ville, destinée à faire connaître 
et rendre accessible son programme d’activités à toute la 
population genevoise.
Poursuivant le même but que l’ensemble des EPI, à savoir 
l’intégration des personnes handicapées ou en diffi  culté 
d’insertion, ainsi que l’amélioration de leurs conditions 
de vie, il propose des activités culturelles, sportives et de 
loisirs adaptées à leurs besoins particuliers, tout en étant 
ouvertes à toute la population du canton.
L’off re présentée dans le nouveau catalogue 2010-2011 
également disponible sur le site des EPI (www.epi.ge.ch 
/ culture et loisirs), est répartie en diff érents thèmes: 
le sport, la nature et l’environnement, le bien-être et 
développement personnel, les activités culturelles, ainsi 
que la santé, prévention et sécurité.
Elle se décline sous forme de cours, de stages, d’activités 
régulières ainsi que d’excursions. La réalisation de ce 
programme s’est faite en collaboration avec divers 
partenaires du milieu social et culturel genevois. 

En proposant ce programme à des prix particulièrement 
intéressants, les EPI souhaitent favoriser les contacts 
entre les citoyens de notre canton et les personnes qui 
bénéfi cient de leurs services.

Secteur culture et loisirs des EPI

des parents (parents de résidents des EPI et de Claire-Fontaine). 
Nous allons poursuivre ces séances avec des parents de 
résidents d’autres institutions du canton. Nous mettons aussi 
à la disposition de nos membres un questionnaire d’évaluation 
de la situation fi nancière de la personne de manière à pouvoir 
précisément pointer ce qui est mis en œuvre par les institutions 
et ce qui ne l’est pas et ce dans le seul but de vérifi er si la 
personne mentalement handicapée a des moyens fi nanciers 
suffi  sants à sa disposition. Ainsi nous transmettrons nos 
constats aux représentants du DSE dans le 1er trimestre 2011.

Nous remercions également M. François Longchamp, Conseiller 
d’Etat chargé du DSE, d’avoir pris la décision en septembre 
de cette année de maintenir le montant mensuel du FDP à 
CHF 450.- lorsqu’une personne passe de l’AI à l’AVS au lieu 
des CHF 300.- prévus par l’AVS.

Si vous avez des questions ou un simple besoin d’information
à ce sujet, si vous souhaitez remplir le questionnaire 
d’évaluation que nous avons réalisé, n’hésitez pas à contacter 
Céline Laidevant au secrétariat.



Knitting Dolls in Geneva, une 
expérience de création qui tisse 
des liens

L’exposition Knitting Dolls in 
Geneva, présentée au Théâtre 
Forum Meyrin(1) est plus 
qu’une proposition artistique, 
c’est aussi une expérience 
humaine et collective inédite 
à Genève. Ce projet a été 
initié par l’association Atelier 
Pilote, dont la mission est 
d’encourager la création dans 
le domaine des arts visuels 
auprès de personnes en 
situation de marginalité.
Encadré par des profes-
sionnels de l’art, le travail 
des créateurs marginaux 
est mis en lumière par 

l’organisation d’évènements qui entrent en résonnance avec 
notre culture urbaine. En l’occurrence, dans le projet Knitting 
Dolls in Geneva, les artistes Solo-Mâtine et Muriel Decaillet 
ont apporté leur vision à cette expérience, en collaboration 
avec l’historienne de l’art Teresa Maranzano.
Le concept mis en œuvre est un workshop réalisé pendant 
six mois autour du thème de la poupée textile, impliquant 
les ateliers de cinq institutions genevoises: le Centre Social 
Protestant (atelier Galiff e), Cap Loisirs, le Foyer Clair-Bois 
Pinchat, la Fondation Ensemble (l’Essarde), le Centre de jour et 
d’expression de Plainpalais (Association Parole). Chaque atelier 
a mobilisé ses créateurs et a versé sa propre identité artistique 
dans ce processus commun. 
Les enjeux du projet Knitting Dolls in Geneva sont nombreux. 
Cette expérience aura permis de créer des liens entre créateurs 
et artistes, et d’activer une synergie entre des ateliers régis 
par des institutions diff érentes. Les résultats permettront de 
stimuler ainsi une réfl exion plus large autour de la création 
artistique des personnes en marge, sa visibilité dans le circuit 
de l’art, et leur reconnaissance sociale.
(1)Théâtre Forum Meyrin
Grand Slam Champion
Du 19 janvier au 20 mars 2010 - www.forum-meyrin.ch
Association Atelier Pilote - www.atelier-pilote.ch

Elle s’est envolée le 11 novembre, elle est partie retrouver 
le bleu du ciel, ce bleu qu’elle aimait tant. Pendant 
des années, elle s’est investie auprès des personnes 
handicapées, des autres «diff érents» comme son 
Jean-Philippe qui lui était si cher, son toujours enfant.
Son sourire, sa joie de vivre fut un moteur, et sa 
détermination à aider, à alléger un peu les peines fut un 
exemple pour nous tous.
Des années à s’investir sans jamais baisser les bras, toujours 
à l’écoute et jamais résignée, elle ne s’enlisait pas dans ses 
propres diffi  cultés, elle se battait pour obtenir ce qui lui 
semblait juste pas seulement pour elle et son fi ls, mais 
pour tous ceux qui en avaient besoin.

Jusqu’à son dernier sourire, elle est venue nous 
accompagner dans les promenades que nous faisions à 
Belle-idée. La démarche moins sûre mais l’œil joyeux, le 
mot tendre, une main sur un bras, un regard attendri; elle 
a distribué sa gentillesse, son amour des autres jusqu’au 
dernier battement de son cœur.
De lundi en dimanche, nous avons parcouru ces années 
avec elle. Elle laisse un grand vide, un vide bleu, que nous 
tâcherons de remplir de son si tendre souvenir.
Merci Sara

Tes amies et amis bénévoles.

Sara

Lu - vu - Handicap mental: crime ou châtiment?
Être handicapé mental: est-ce un crime dont je suis coupable et pour lequel je dois payer ou est-ce un châtiment 
reçu pour une faute dont j’ignore tout mais dont je me sens coupable et qui me mine? Telle est la question que 
se posent les adolescents handicapés mentaux lorsqu’il s’agit pour eux de franchir l’étape de l’adolescence. Face 
aux remaniements psychiques propres à cette période, ils se heurtent ainsi de manière frontale à ce qu’implique 
le fait d’être handicapé, pour eux, pour leurs parents, pour la société et pour les professionnels. Dans ce contexte, 
quelle défi nition donner au «handicap mental»? A quel destin promet-on une famille à qui l’on annonce que son 
enfant ne se développe pas normalement en raison de troubles organiques ou psychopathologiques? Quel en 

est l’impact sur le psychisme et l’attachement de l’enfant ainsi identifi é? Que l’on travaille dans un établissement de l’éducation 
spéciale ou que l’on élève soi-même un enfant handicapé mental, ces questions, peu abordées en profondeur dans les ouvrages 
spécialisés, sont régulièrement remises au travail. S’appuyant sur l’intérêt grandissant de la psychopathologie pour le champ 
du handicap, cet ouvrage donne la parole aux adolescents handicapés mentaux afi n que leurs diffi  cultés psychiques et les 
enjeux des relations à leurs parents puissent être abordés de leur point de vue et soient davantage connus.
Auteur: Michel Fleur, Bernard Golse (préfacier) Editeur: Presses Universitaires de France - PUF Collection: Partage du savoir 217 p. 
Parution: mars 2009

ELISABETE ALVARELHO (L’Essarde), 2010. 
Technique mixte. 65 x 35 cm
Crédit photo: Emmanuelle Bayart



Agenda
Fermeture du secrétariat du vendredi 24 décembre 2010 au lundi 10 janvier 2011.

Lundi 17 janvier 2011 entre 20h00 et 22h00
Cours gratuit: La gestion de l’anxiété chez les enfants et adolescents avec autisme
Organisé par TED-autisme Genève, dispensé par Mme Brigitte Cartier-Nelles, psychologue 
spécialisée en autisme et formatrice agréée TEACCH
Aula de l’Ecole de Liotard, rue Liotard 66 – 1203 Genève – Inscriptions: secretariat@autisme-ge.ch

Lundi 14 février 2011 entre 20h00 et 22h00
Cours gratuit: Quel accompagnement socio-éducatif pour la personne adulte avec autisme ?
Organisé par TED-autisme Genève, dispensé par Mme Pilar Blanco et M. Patrick Brüderlein, 
respectivement socio pédagogue et cheff e de secteur socio-éducatif aux EPI et docteur en 
psychologie, chargé d’enseignement en section des sciences de l’éducation UNIGE.
Aula de l’Ecole de Liotard, rue Liotard 66 – 1203 Genève – Inscriptions: secretariat@autisme-ge.ch

Vendredi 11 mars 2011
Carnaval d’insieme-Genève
Salle du Môle, rue du Môle 21- 1201 Genève – Renseignements: info@insieme-ge.ch

Lundi 14 mars 2011 entre 20h00 et 22h00
Cours gratuit: Outil d’évaluation de la satisfaction des besoins des personnes avec autisme
Organisé par TED-autisme Genève, dispensé par M. Fabien Darbellay, psychologue aux EPI
Aula de l’Ecole de Liotard, rue Liotard 66 – 1203 Genève – Inscriptions: secretariat@autisme-ge.ch

Le philosophe nu
Le philosophe nu, dernier né de mes 
livres, est certainement l’ouvrage 
le plus personnel. Celui qui m’a le 
plus coûté aussi. Triste ou joyeuse, la 
passion est plus forte que nous car 
elle semble résister à la volonté et 
pulvériser bien des fois la raison. Dans 
ce journal intime, je pars à l’école du 
détachement et tente un chemin 
pour assumer les hauts et les bas de 
l’existence. Bref, j’essaie de découvrir 

un peu de liberté au milieu du torrent des passions. Mais 
quoi de plus diffi  cile que le détachement quand notre cœur 
abrite du chaos?
Le philosophe nu explore et ausculte l’avidité et la tristesse, 
la colère et la convoitise afi n de s’y rapprocher en puisant 
au fond du fond l’audace de s’abandonner. Le livre décrit 
aussi ma découverte du zen qui aide assurément à convertir 
l’intégralité de l’être quand la raison et la volonté, bref 
quand les eff orts ne suffi  sent plus.
Auteur : Alexandre Jollien Editeur: Seuil 197 p. Parution août 
2010

Les lits en diagonale
Il a cinq ans de plus qu’elle, ils dorment 
dans la même chambre, leurs lits en 
diagonale. Anne a sept ans à peine quand 
elle apprend le handicap mental de son 
frère Philippe. Elle ne saisit pas tout, elle 
est trop petite, mais elle reçoit l’essentiel, 
de plein fouet: elle comprend qu’il faudra 
toujours veiller sur lui. Un premier roman 
bouleversant, où se mêlent des sentiments 
très forts; le désir sauvage de protéger, 
la honte, le remords, la culpabilité, la 

diffi  culté à construire sa vie à soi, à aimer d’autres hommes – 
mais surtout l’amour, cet amour plus fort que les autres.
Auteur: Anne Icart Editeur: Robert Laff ont 155 p. Parution: août 
2009

Lu - vu
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Le comité et toute l’équipe du secrétariat d’insieme-Genève vous ont accompagné 
avec beaucoup de plaisir tout au long de cette année.
Nous vous souhaitons une année à venir pleine de promesses et de succès.


